
Traiter une affaire à titre gratuit pour un avocat, coutume

Par Booker, le 15/03/2015 à 14:04

Bonjour, je viens vous trouver car il y a une coutume qui existe chez les avocats pour les 
inviter à traiter de temps en temps une affaire gratuitement, mais je me souviens plus de son 
nom. quelqu'un pourrait me le rappeler ? 

c'était quelque chose comme : traiter une affaire "de grata" ou " de honores" je sais plus...
bien à vous !

Par Shika, le 15/03/2015 à 15:20

Bonjour, s'agirait il du terme "pro bono" que vous cherchez ?
(http://fr.wikipedia.org/wiki/Pro_bono)

Par mbojr, le 16/03/2015 à 22:41

bonjour, le terme que vous cherchez est "pro deo", c'est une méthode qui consiste à un 
avocat ou un defenseur judiciaire de defendre une personne declarée indigente par une 
décision administrative. 
j'espère que ma reponse vous sera utile. 
merci pour la question

Par Booker, le 17/03/2015 à 16:01

en effet je recherchais pro bono, mais merci à vous deux ;)
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